
L' OP IN ION PU É LIQU-E. j* FEvWr, 1A74.

BShultz, de McDougall et de Dennis. Peu de temps après,
Scott s'échappa de nos mains, et alla se réfugier au Portage
Laprairie. Dans le mois de février 1870, au moment même oh
la convention de 40 délégués consolidait le Gouvernement
Provisoire au nom de tout le peuple, Thomas Scott descen-
dait du Portage avec une bande d'hommes armés pour la ré-
volte, et forçait sur une distance d'à peu près 40 milles, nom.
bre de citoyens paisibles à prendre malgré eux les armes, et à
le suivre. .

Après avoir ainsi recruté une centaine d'hommes jusqu'à la
paroisse de Heaaingley, qui est située à 15 ou 20 milles à l'ouest
du Fort Garry sr la rivière Assiniboine, ils poursuivirent leur
marche le long de l'Assiniboine jusqu'au Fort Garry. Il'n'y
avait pas encore deux fois 24 heures que les représentants de
tout le pays réunis en convention avaient d6éflitivement établi
le Gouvernement Provisoire que Scott, révolté contre cette au-
torité, entrait en appareil de guerre dans la ville de Winnipeg.
A la tête de sa troupe, il chercha à s'emparer de la personne
du Présidant du Gouvernement, cernant à cet effet une mai.
son où celui-ci avait coutume de se trouver.

Mais ne l'y ayant point surpris, ils allèrent rejoindre à St.
André le rassemblement tumultueux de Sauvages et de blanca
aux ordres du Dr. Schultz.

C'est là et par les personnes composant ce rassemblement,
que furent assassinés les malheureux Sutherland et Parisien.

Le 17 février, quand Boulton fut pris avec ses 47 hommes
les armes à la main, sous les murs du Fort Garry, Sott, était
encore du nombre.

Ainsi capturé pour la seconde fois, Scott, dans sa prison, ne
laissa pas de se distinguer par la violence de sa conduite qui
s'exegéra surtout le 1er mars. Ce jour-là, Th. Scott et M. Mc-
Leod forcérent leurs compagnons à faire comme eux. Les Mé-
tis qui avaient toujours traité leurs prisonniers avec beaucoup
d'égards, furent si indignés à la vue de ces outrages qu'ils traî-
nèrent Scott en dehors de l'établissement et allaient l'immoler,
lorsrqu'un de leurs représentants le déroba à leurs coups. Tous
demandèrent que Scott fût traduit devant un conseil de guerre.
Pense-t-on qu'il fat livré de suite à la cour martiale? Le Pré-
sident du gouvernement provisoire chercha à éviter cette extt.,
mité en faisant venir Scott devant lui. Il l'invita à se bieu
rendre compte de sa position, le priant en quelque sorte, quelles.
que fussent ses convictions, de se taire et de se tenir tranquille
dans sa prison; afin, dit la Président, que j'aie cette raison
d'empêcher que tu sois traduit devant le conseil de l'Adjudant-,
Général, comme les soldats métis la demandent à grands cris.

Scott dédaigna tout et persista dans sa mauvaise conduite.
D'heure en heure, on a9ttendait à voir surgir de nouveaux

trouble@. Ces troubles allaient mettre encore en jeu:la vie des
citoyens ; ils tendaient à entraver le départ dp nos délégués.
Ils ne pouvaient manquer d'être favorables an :Dr. Schultz,
qui, ne pouvant plus demeurer à la Rivière Bouge, se rendit à
'Jntario pour y soulever les masses contre le gouvernement
provisoire, empêcher nos délégués d'être reçus officiellement
par le gouvernement canadien et pour tâcher de faire prévaloir
à Ottawa une délégation du Nord-Ouest selon son choix.

Le 3 du même mois, nous flme comparaître Scott devant un
tribunal de guerre. Il fut examiné sous témoignages asser-
merités; il fut convaincu et condamné à mort. 1

Le lendemain, 4 mars 1870, cette autorité de gouvernement
qui nous avait été provisoirement confiée pour la salut d'une
eplonie anglaise et dont nous n'avions pendant trois mois d»
lutte acharnée fait usage que pour désarmer nos ennemis, nous
l'exerçaines enfin dans toute sa sévérité. Soatt fat exécuté,.
parce qu'il le fallait pour faire -triompher Fordre et remplir
ainsi notre devoir en le faisant respecter.

Et maintenant, non-seulement le Canada n'a rien à faire 14-
galement avec cette exécution, mais il n'est pas raisonnable
qu'il fasse retomber sur un particulier ce qui est le fait d'un
gouvernement, et qu'il traite en vils aventuriers les membres
et les officiers d'un gouvernement dont la légalité est certaine,
et avec lequel il a lui-même traité au vu et au au de tout le
monde pendant presque toute une session du parlement.

Quatre jours après l'exécution de Scott, Sa Grâce Mgr. Taché,
arrivait au milieu de nous.

Mandé de Rome, entr'autres par le gouvernement canadien,
Monseigneur revenait dans le Nord-Ouest chargé par le Ca-
nada de travailler à une véritable entente entre les deux pays.

Sa Grâce réitéra donc auprès du présidentj du gouvernement
provisoire l'invitation du gouvernement canadien d'envoyer
des délégués à Ottawa.

Le pays était redevenu calme. Le 22 mars le gouvernement
provisoire expédia ses délégués vers la capitale du Canada.

Chaque délégué reçut la lettre de créance que voici:

Monsieur
Le président du gouvernement provisoire d'Apslniboia,en cor-

seil, vous choisit monsieur.... en compagnie de messieurs....
afin de voua diriger à Ottawa, en Canada, et lue là vous placiez
devant le gouvernement canadien la liste qui contient les con-
ditions et les propositions sous lesquelles le peuple d'Assini-
bois consentirait à entrer en confédération avec les autres pro-
vinces du Cankda.

Signé ce 22ième jour de mars, sn l'an de Notre Seigneur mil
huit cent soixante-dix.

Par ordre,

Siège du Gouvernement,
Winnipeg, Assnboa.

Taos. BuNN,
Secrétaire.

A l'arrivée de nos délégués à Ottawa, on volt comment Schultz,
Mair, Lyrnch et autres, tâchèrent de les accabler, en soulevant
contre eux les préjugés de races et de religions. Le Dr. Lynch.
fut annoncé et poussé en avant comme le véritable délégué du
Nord-Ouest. Mais en réalité l'exécution de 8cott, On rétablis,
sant la paix, avait privé ces hommes de l'appui qu'ils avaient
jusque-là trouvé dans nos troubles ; et elle avait nulli&é leur
influence à Ottawa. Aussi le Dr. Lynch ne fut point reconnu
comme délégué du Nord-Ouest.

Alors, pour se dédommager de la ruine de leurs projets, nos
ennemis s'efforcèrent de nous rendre fatale à noussnéunes l'ex4-
cution de Scott, et à cette fin ils ne cessèrent de lui préter aux
yeux de l'opinion publique des circonstances horribles, et des
motifs Injustes. Ils entreprirent de détruire la force morale du
gouvernement lui-même, en faisant passer ses membrs et ses
soutiens pour des rebelles et des usurpateurs, etc; en représen.
tant la mort de Scott comme un meurtre simplement exécrable.
Nos délégués furent indignement arrêtés et tratnés devant les
tribunaux.

La promesse que les commissaires canadiens nous avaient
donnée au nom de leur gouvernement de les bien recevoir fut
foulée aux pieds. Le gouvernement provisoire et ses délégués
tirent entendre leurs justes réclamations.

L'Angleterre manifesta au gouvernement canadien le m6con-
tentement que lui causait l'arrestation 4e nos délégués.

D'qn autre côté, Sa Grâce Monseigneur Taché n'épargnait
aucune fatigue, aucune peine pour faire connaitre à tous les
bienveillantes intentions de la Couronne à l'égard des habi-
tants du Nord-Ouest.

Durant tous nos troubles novs avions toujours été remplis
de l'espoir que ai nos humbles réclamationsarrivaient jusqu'au
trêne de Sa Majsté, Elle ne nous laisserait pas écraser. Aussi
faisions-nous flotter avec confiance le drapeau britannique au
dessus de nos têtes. La généreuse conduite que l'Angleterre
venait en effet de prendre vfs.à-vis de nous et les assurances si
respectablea que notre Archevêque nous donnait au sujet des
arrangements que nous ferions avec le Canada,,nous engagèrent,
nonobstant l'outrage fait à nos délégués, à ne pas changer notre
disposition de trîîiter avec le gouvernement canadien.

Sur oes entrefaites, le gouvernement provisoire avait obtenu
l'avantage d'être reconnu sur toute la terre de Rupert et le
Nord-Ouest par la compagn$e de la Baie d'Hudson elles-mène.

En arrivant à Ottawa nos délégués,malgré les entravez qu'on
leur suscita, avaient écrit comme suit au secretaire d'Etat
pour les Provinces, l'Honorable Jos. Howe:

Ottawa, 23 avril 1870.

A l'Honorable Secrétaire d'Etat, etc.,

Joseph Howe,
Monsieur,

Les soussignés, délégués du Nord-Ouest, désirant retarder le
moins possible les a&res de leur mission, ont l'honneur de
vous prier de vouloir bien fiformer le gouvernement de son
Excellence qu'ils désirent être entendus l plus tôt possible.

ALPaID H. Sco•r,
JON NBLacAO,
J. N. Rîrcuor.

Le 26 avril l'Honorable Josçph Howe, secr6taire d'Etat, etc.,
avait répondu à nos délégudéadela manière suivante:

'Ottawa, 26 avril 1870.
Messieurs,

Je dois accuser réception de votre lettre du 22 ourant, an-
nonçant que comme délégués du Nord-Ouest auprès du gouver-
nement de la Puissance du Canada, vous désirerieu avoir le
plus tôt possible une audience du gouvernementet en réponse
rai-à vous Informer que l'Honorable iUr John A. Macdonald et
l'Honorable Sir George Etienne Cartier ont été autorisés par
le gouveraement à traiter avec vous le sujet de votre mission:
et Ils seront prêts à vous recevoir à l1 heures.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

yot«Jtret-l

Au Révérend J. N. Rîrosor,
JOHN BLACK, Bcr.,
A. H. SCOTv, É«r.

.obéissant serviteur,
Joasse Hows '

Les négociations sWçovrirent à l'heure indiquée entre les délé-
qués du gouvernement canadien et ceux du gouvernement
provisoire.

Ja pmière condition, d taité prçpsés par les délégués 4a
Nord.auest a été, qu' "après lea arrangements, une amnistle
généule serait de toute nécessité pr@elamée dans le Nord-
Opeet, avant que le Canada ne prit possession de ces terri-,
toires." ignore ai le Canada a jamais pensé sérieusement que
cette condition de l'amnistie a été posée par nos délégués cana-
diens comme condition sns quâ non.

Il est vrai que notre dévouement à la Confédératiou elle-
même l'a dispensé de faire attention à ,cela. Mals qu'on me
permette de le dire, la justice demande qu'il s'en occupe.

J'ai dit que les délég és du gouvernement canadien accep-
tèrent la condition de l'amnistie. En effet, Sir John A. et Sir
George Etkinne répondirent i nos délégués qu'il était de la na-
ture même de l'arrangement, amical qui avait lieu entre les
deux pays, que cette amnistie fût proclamée comme ils la de-
mandaient. Ils ajoutèrent que bien que la proclamation de
cette amnistie fût de la prérogative 1toyale, lis taient cepen.
dant en mesure l'assurer aux délégués du Nord-Ouest qu'elle
serait certainement proclamée.

Le Très Honorable S#; John Young, depuis Lord Lisgar, Sir
Clinton Murdoch, délégué àOttawa par la Couronne pour y
faire connaître ses volontés au sujet des difficultés du Nord-
Ouest, donnèrent aussi 'périptoirement à nos délégués l'assù-'
rance que cette amnistie serait proclamée à la satisfaction des
habitants du Nord-Ouest.

Néanmoins nos délégués firent remarquer à Son .txcellence
qu'ilseraieht heureut d'avoir par 6rit cette promesse d'amuis-
ie. Son Excellence tépliqua que la chose ne souffiaitraucune

difficulté, et que bela serait fart éussitôt que le parlement aurait
sanctionné le reste des attangeunents.

Les délégués du gouvernement canadien et ceux du gouver-
nement provisoire redigèéent ensemble le bill de Manitoba.

Pendant ce tempa-là, 1l gouvernement impérial jugea à pro-
pos d'envoyer des soldats réguliers dans ses territoires du Nord-
Ouest. C'était son droit et son devoir. Et nous étions contents
de voir enfin rriver les troupes de la métropole pour assumer
au milieu de nous les fonptions du gouvernement.

Mais quelle ne fat p"s notre surprise de voir le Canada s'ar-
roger le droit de nous envoyer aussi une expédition militaire,
pendant les difficultés qu'il avait aveç nous, et sans avoir con-
clu avec nous aucun arrangerent.

Le président du gouvernement provisoire se plaignit auprès
de Sa Grâce Monseigneur Tach6 de l'injustice de la conduite et
des prétentions du Canada vis-à-vis de nous. Zt il déclara à
Sa Grâce qu'en autant que l'expédtign de Wolseley etait cana-
dienne elle verrait se former devant -elle les portes du pays
aussi longtemps qu'une entente amicale ne serait pas définitive-
ment conclue entre le gouvernement canadien et le gouverne-
ment provisoire, et tant que nous n'aurions pas les garanties
d'une amnistie générale.

Monseigneur condamna de toute son autorité cette attitude'
de notre part. Mais pur la remarque que nous fimes à Sa
Grâce que nous nous défendions avec justice, Monseigneur in-
voquant son pouvoir de commissaire canadien, nous dit : Ne
faites pas cela. Je vous donne ma parole d'honneur qu'une
amnistie générale sera proclamée avant l'installation d'aucun
Lt..4Louverneur nanaion ici."

Au reste, le gouvernement impérial avait enjoint au Canada
de ne faire partir aucune de ses milices pour le Nôrd-Onest,
avant que les délégués de ce pays ne fussent satisfaits.

La Chambre à Ottawa ayant passé l'Acte de Manitoba, nos
délégués insistèrent auprès du gouvernement canadien pour
avoir alors par écrit la convention déjà faite au sujet de l'amnis-
tie. Son Excellene lé Gouvèrnéur-Général épondit qu'elle ne
croyait pas qu'il y eutrien'atimohde de plus sûr que la parole
même d'un représentant de Sa Majesté. Que cette parole, lui-
même l'avait engagée en faveur de l'amnistie. Que les habi-
tants du Nord-Ouest auraient cette amnistie, et qu'elle serait
rendue dans le Nord-Ouest avant les délégués eux-mêmes.

Nos délégués revinrenta oîPt Garry, le 17 juin 1870. Le
24 du même mois, le gouverdeaent provisoite ayant réuni la
chambre des représentants du peuple, se fit rendre compte,
dans une séance publique, des arrângements faits avec le Ca-
nada par nos délégués.

Le traité se composait de deux choses fort distinctes: 10.
de la constitution politique d'une partie considérable des ter-
ritoires du Nord-Ouest comme province Indépendante dans la
Confédération : c'était lActa même de Manitoba; 20. du règle-
ment définitif de toutes les dIfficultés passées par la proclama-
tion très prochaine d'une amnistie générale qut avait été ga-,
rantié à notre dôlégation, corhte je viens de faire connaitre.

Nous avions fait avec 'le gouvernement canadien des arran-
gements ai favorables qu'e la chainbre des représentants du
Nord-Ouest rota mas' aucthe oppoditton notre tonsentement
d'entrée dans la Oonfédération. Et le genvernement provi-
soIre, par son secrétaire d'Etat, 'homnas BnBn, notlfia de ce
fait l'Hon. Joseph Howe, sobrêtaire d'Etat pour les provinces.
Le.document portait que nous consentions à nous confédérer
avec le Canada, parée que ubus avith6 dans l'Aete de Manitoba
les principes pour lesquels'anÔùs avions combatte, et parce
quine amnistie géhérle ne devait pas tarder à étre proclamée.

Sa Grace Mgr. Taché pbrta cette' importante pièce officielle
aux autorités à Ottawa.

Il faut remarquer'idi que déjà le 'Ünverneur Général avait
négligé d'accomplir l'assurance qu'il avait donnée à nos délé-
gués que l'amnistie précéderait leur arrivée dans le Nord-
Ouest.

Cependant le 15 juillet' 1870, lé transfert de la terre de -Ru-
part et des territoirée du Nord-Ouest fut fait au gouvernement
canadien.

Pour terminer lées rrangementu, nos délégués avaient averti
les délégués du gouvernement' canadien de faire eanoit à leur
gouvernement que les membres' et les officiers du gouverne-
ment provisoire voulaient être déchargés de -la responsabilité
de gouverner, adsáitot apiès que te transfert Lurait été opéré.
Mais comme là-dessus, l'lonqrable ministre 'de la Milice et de
la Défense, Sir George Etiene Cartier, avait insisté auprès de
nos délégués' en disant : "QUe Riel et sbn conseil continuent à
maintenir la paix, après le irantfert, dans Manitoba et le Nord-
Ouest, jusqu'à l'arrive du lieutenant-gouverneur," nous nous
dévouames à cette' tâche. ' Deþdris le 15 juillet 1870 jusqu'au
24 du mois d'.oût sUivant, nous gouveritaties dans l'intérêt du
Canada sa Proviice & Manitobà 'et ses territoires du Nord-
Ouest. Cet espèce de'temps'éêcoil, le coonel Wolseley arriva
au Fort Garry. Au lieu de Ve 'présenter' amicalement, comme
le droit des gens lui en faisait un devoir, son arrivée fut celle
d'un ennemi. Le vice-président du gouvernement provisoire,
M. F. X. Dauphinais,'M. F. X.Pagée et M. Pierre Poitras, deux
des représentants du peuple qui, le '4'jul auparavant, avaient
voté amicalemônt en faveur' de hôtre entrée dans la Confédera-
tion, suivaient paisiblement la route qui mène à leurs demeures.
Wolseley les fit arrêter violemment et trainer eh prison. L'un
d'eux, P. Poltras, un vieil1prd, fut maltraité par les soldats du
colonel Wolseley jusqu'à recevoir des blessures graves.

'Après avoir aidai pris asession du Tort Garry que nous
avions laissé libre dvant le 'rprés'etárnt de' Sa Majesté, Wol-
seley, dans un disôctrs publié, ge iMîicita lui et ses' troupes,
d'avoir mia eh fuite les bandits de Riel. Voilà les expressions
dont il se servait pour qualifier le Président du gouvernement
provisoire et ses soutiens.

Quélques jours plus tard arriva le lieutenant.gouverneur
Canadien. Mais il ne prit les rênes du gouvernement de notre
pays que pour ons'ommer l'aòte' de' perfidie insigne dont le
Canada nons faisalt"les victimés. 'Il s'installa sans remplir 1a
condition aine quâ hon de Plaruiistie.

Ainsi, le gouvernement canadien a rompu dès le commen-
cement le traité solennel qulr a fait avec le gouvernement pro-
visoire.

De plus,le gourernement dunadien nous a fait faire des pro-
positions amicales par le vicaire général, le Br. J. B. Thi-
ba'ilt, par 'M. lColonel de Salaberry; 'et qnànd nous eûmeS
accepté son amnistie, ni's'est moqité'de nous.'

Il s'est moqué des ailtithaces pbluques, formelles et spon-
tanées d'smnistle qu'il nous'a donnéés' dans le mois de janvier
1870, par la bounche de M. A. D'. Sufft atantenant surinten'
dant de 1'honorabld compagnie 'de 'Baie d'Budson, da#
Mauitoba et le Nord-Ouest.

Il s'est moqué de sa parole d'hoheur qu'il -ous a donné
spontanément en fa#eur d'une ntanitie dans le mois de Si
1870, par la' bouche de Sa Grâce le dévou' archeteque de St.
*Boniface. 'hvqed t

La Confédération canadienne pôur Manitoba et le Nord-Oues t

est donc une superchtde.
Il y a trois aris et 'delni que i état de'choses existe, mi

les anciens habitants de la tef'ré de Rupert et dli: Nord-Oues
n'ont jauais cessé de réclamer ce qui leur appartient, ce que le
gouvernement canadien'leur doit à tant de titres. Et aujoulr
d'hui plus que jamais its l iréclament avec force. Ce que no00
demandons, c'et'lPainnlstIeé' 'c'est l'exécution loyale de l'Act#
de Manitoba. Bien cl piüs, mais ausSi rien de miaoins.

_____________________ Leers BRis..

UN visUTRs t éj quelque temps que la popnlatio'
de Qu4bec n'a'êté maise en émoi par quelqide tragique événs'
ment du genre # Ältli que node coôsigfloß aujourd'hui dae
nos colonneS.''

La tragédie a eu lieu à l'hôtel LaRoch'èOchemin Ste. Fof'.
L'auteur du meurtre est un jeune homme diu nom de Georg%
Schmidt et la victime Un nominé Pat. O'Bli

Dans l'après-midi de Samedi, 7, Geoi-ge Schmidt se rendit **
voiture à l'hôtel LaBoche avec une nyrdþhe du demi mOad*'
portant le nom de Susait Loulsa Eison, et M. St; Laui-ent, A
Bimouski. L'hôtel Laltoche est tenu par uan nommié P6aymOOl
Droiet et jouit d'une bonnué'réputation.'

A la suite de quelqús 1%ations, George 'Schmidt déjà t
échauffé, commença à faire voir son talent de boxeur. P
O'Bçien, CommIs d, l'hôtl .t beau-frère de. Drolat, le point4 '
mire dé' ses bravades. tiBrt se coateùrish de sonrire.

Les promeneurs se remlrent à vider deC petits verre' s


